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Avis au lecteur sur l’accessibilité : Ce document est conforme au standard du gouvernement du Québec SGQRI 008-02 afin d’être accessible à toute personne handicapée ou non. Toutes les notices entre accolades sont des textes de remplacement pour des images, des abréviations ou pour décrire 

toute autre information transmise par une perception sensorielle qui communique une information, indique une action, sollicite une réponse ou distingue un élément visuel. Avis aux personnes handicapées : Un service d’assistance est disponible si vous éprouvez des difficultés à remplir ce 

formulaire. Le cas échéant, contactez-nous au numéro de téléphone sans frais, de partout au Québec : 1 888 380-8882.

PROPOSITION DE STATUT

CLASSEMENT – IMMEUBLE OU SITE PATRIMONIAL

Présentation

La Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002) donne au ministre de la Culture et des Communications le pouvoir de classer « tout bien patrimonial 
dont la connaissance, la protection, la mise en valeur ou la transmission présente un intérêt public » (article 29). 

Selon la Loi sur le patrimoine culturel, un immeuble patrimonial est défini comme « tout bien immeuble […], notamment un bâtiment, une structure, 
un vestige ou un terrain » (article 2), alors qu’un site patrimonial est « un lieu [ou] un ensemble d’immeubles » (article 2). Selon ces définitions, l’un et 
l’autre présentent un intérêt pour leur valeur archéologique, architecturale, artistique, emblématique, ethnologique, historique, paysagère, scientifique 
ou technologique. Le site patrimonial peut aussi présenter un intérêt pour sa valeur identitaire ou urbanistique.

Il est possible de proposer au ministre le classement d’un immeuble ou d’un site patrimonial en utilisant le présent formulaire. L’auteur de la proposition 
est invité à fournir toute l’information dont il dispose au sujet du bien concerné. 

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), les 
renseignements personnels recueillis au moyen de ce formulaire seront conservés de façon sécuritaire et ne seront rendus accessibles qu’aux seules 
personnes autorisées à traiter cette proposition.

L’astérisque (*) indique que l’information est requise pour le traitement de la proposition.

SECTION 1 – IDENTIFICATION

*Nom de la personne ou de l’organisme qui fait la proposition :

  Représentant (s’il s’agit d’un organisme) :

*Adresse (numéro, rue, ville, village ou municipalité et province) : Code postal :

*Téléphone : Poste : Télécopieur :

  Courriel :

SECTION 2 – INFORMATIONS SUR LE BIEN

Type de bien Immeuble patrimonial Site patrimonial

* Nom : indiquez le nom utilisé couramment pour désigner le bien ou celui qui le représente le mieux (ex. : maison Joseph-Drouin, pont de Saint-Edgar ou
ensemble religieux de Saint-Paul-d’Abbotsford). Il ne s’agit pas nécessairement du nom sous lequel sera désigné le bien patrimonial s’il est classé.

*Adresse (numéro, rue, ville, village ou municipalité et province) : Code postal :

    Arrondissement :

  Désignation cadastrale (numéro de lot et circonscription foncière, ainsi que, s’il y a lieu, division cadastrale et désignation secondaire) :
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Localisation informelle

La localisation informelle sert à préciser l’emplacement du bien, particulièrement lorsqu’il n’a pas d’adresse (ex. : au coin des rues Principale et des Érables, 

dans le cimetière Saint-Georges, quadrilatère formé des rues Saint-Georges, des Érables, Principale et des Lilas, Limoilou ou Vieux-Port).

Description du bien

Donnez le plus de précisions possible : matériaux, dimensions, nombre de bâtiments dans le site, couleur des bâtiments, etc. Précisez si le terrain est visé.

Historique du bien

Résumez ce que vous savez de l’histoire du bien : anciens propriétaires ou occupants, dates de construction ou d’occupation, transformations, changements 

de fonction, personnages ou événements associés, etc.

Le bien est-il associé à un site ou à des sites archéologiques connus ?  Oui  Non  Je ne sais pas.

Si oui, indiquez le nom du site ou des sites :
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SECTION 3 – MOTIFS DE LA PROPOSITION

*Qu’est-ce qui vous motive à faire cette proposition ?

SECTION 4 – IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE

*Êtes-vous propriétaire du bien concerné par la proposition ?  Oui  Non

Si oui, passez à la section 5. Si non, indiquez le nom et les coordonnées du propriétaire si vous les connaissez.

Nom :

Représentant (s’il s’agit d’un organisme) :

Adresse (numéro, rue, ville, village ou municipalité et province) : Code postal :

Téléphone : Poste : Télécopieur :

Courriel :

Quelles sont les valeurs patrimoniales du bien concerné par la proposition? Explicitez.

(archéologique, architecturale, artistique, emblématique, ethnologique, historique, paysagère, scientifique ou technologique)

 Quels sont les éléments caractéristiques (particularités, détails distinctifs, éléments remarquables, etc.) du bien concerné qui
nécessiteraient d’être protégés ?
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Avez-vous informé le propriétaire de la présente démarche ?  Oui  Non

Si oui, le propriétaire est-il d’accord avec la proposition de classement ?  Oui  Non

Informations complémentaires

SECTION 5 – DOCUMENTS JOINTS À LA PROPOSITION

 Documents de référence
Joignez une copie de tout document pertinent : étude, article, acte de vente, contrat de construction, certificat de localisation  document relatif à 
l’histoire du bien, plan, document d’archives, étude de potentiel archéologique, etc. Fournissez les références bibliographiques exactes.

 Relevé photographique
Photographies de l’extérieur et de l’intérieur du bâtiment (si possible), photographies de chaque bâtiment (dans le cas d’un site), photographies 
anciennes si disponibles, etc. Indiquez la source de chaque image si possible.

 Documents d’appui
Pétition, lettre, résolution, etc.

SECTION 6 – SIGNATURE

Signature : Date (aaaa-mm-jj) :

ENVOI DU FORMULAIRE

Le formulaire rempli et signé ainsi que les documents qui l’accompagnent doivent être envoyés au registraire du patrimoine culturel par courriel, à 
registraire.patrimoineculturel@mcc.gouv.qc.ca, ou par la poste, à :

Registraire du patrimoine culturel 
Direction générale du patrimoine et des immobilisations
Ministère de la Culture et des Communications 
225, Grande Allée Est, RC, bloc C 
Québec (Québec) G1R 5G5

mailto:registraire.patrimoineculturel@mcc.gouv.qc.ca
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RENSEIGNEMENTS

Pour obtenir plus de renseignements à propos de la Loi sur le patrimoine culturel, vous pouvez communiquer avec votre direction régionale.

Bas-Saint-Laurent (région 01) 

337, rue Moreault, RC, bureau 12 
Rimouski (Québec)  G5L 1P4

Téléphone : 418 727-3650 
Télécopieur : 418 727-3824

Courriel : drbslgim@mcc.gouv.qc.ca

Saguenay–Lac-Saint-Jean (région 02)

202, rue Jacques-Cartier Est 
Chicoutimi (Québec)  G7H 6R8

Téléphone : 418 698-3500 
Télécopieur : 418 698-3522

Courriel : drslstj@mcc.gouv.qc.ca

Capitale-Nationale (région 03) 

225, Grande Allée Est, RC, bloc C 
Québec (Québec)  G1R 5G5

Téléphone : 418 380-2346 
Télécopieur : 418 380-2347

Courriel : dcn@mcc.gouv.qc.ca

Mauricie et Centre-du-Québec (régions 04 et 17) 

100, rue Laviolette, bureau 315 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5S9

Téléphone : 819 371-6001 
Télécopieur : 819 371-6984

Courriel : drmecq@mcc.gouv.qc.ca

Estrie (région 05)

225, rue Frontenac, bureau 410 
Sherbrooke (Québec)  J1H 1K1

Téléphone : 819 820-3007 
Télécopieur : 819 820-3930

Courriel : drmecq@mcc.gouv.qc.ca

Montréal (région 06) 

1435, rue de Bleury, bureau 800 
Montréal (Québec)  H3A 2H7

Téléphone : 514 873-2255 
Télécopieur : 514 864-2448

Courriel : dm@mcc.gouv.qc.ca

Outaouais (région 07) 

170, rue de l’Hôtel-de-Ville, 4e étage, bureau 4.140 
Gatineau (Québec)  J8X 4C2

Téléphone : 819 772-3002 
Télécopieur : 819 772-3950

Courriel : dro@mcc.gouv.qc.ca

Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec (régions 08 et 10) 
145, avenue Québec 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 6M8

Téléphone : 819 763-3517 
Télécopieur : 819 763-3382

Courriel : dratnq@mcc.gouv.qc.ca

Côte-Nord (région 09) 

625, boulevard Laflèche, bureau 1.806 
Baie-Comeau (Québec)  G5C 1C5

Téléphone : 418 295-4979 
Télécopieur : 418 295-4070

Courriel : drcn@mcc.gouv.qc.ca

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (région 11) 

146, avenue de Grand-Pré 
Bonaventure (Québec)  G0C 1E0

Téléphone : 418 534-4431 
Télécopieur : 418 534-4564

Courriel : drbslgim@mcc.gouv.qc.ca

Chaudière-Appalaches (région 12) 

51, rue du Mont-Marie 
Lévis (Québec)  G6V 0C3

Téléphone : 418 838-9886 
Télécopieur : 418 838-1485

Courriel : drca@mcc.gouv.qc.ca

Laval, Lanaudière et Laurentides (régions 13, 14 et 15) 
300, rue Sicard, bureau 200 
Sainte-Thérèse (Québec)  J7E 3X5

Téléphone : 450 430-3737 
Télécopieur : 450 430-2475

Courriel : drlll@mcc.gouv.qc.ca

Montérégie (région 16)

2, boulevard Desaulniers, bureau 500 
Saint-Lambert (Québec)  J4P 1L2

Téléphone : 450 671-1231 
Télécopieur : 450 671-3884

Courriel : drmonter@mcc.gouv.qc.ca
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Plan de la proposition de site patrimonial 
Site de la rivière aux Cerises et du village de Cherry River, Orford. 

En rouge, les limites du site. 
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Photographies : Denis Tremblay, 2020.  

 

Cimetière de Cherry River, chemin Courtemanche. 

 

 

 

Cimetière de Cherry River, chemin Courtemanche. 
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Photographies : Denis Tremblay, 2020.  

 

 

Cimetière de Cherry River, chemin Courtemanche. 

 

 

Belvédère, chemin Courtemanche, en face du cimetière. 
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Photographies : Denis Tremblay, 2020.  

 

Vue sur la vallée de la rivière et le village, depuis le belvédère. 

 

 

Vue sur la vallée de la rivière et le village, depuis le belbédère. 
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Photographies : Denis Tremblay, 2020.  

 

La petite maison blanche et ses voisines immédiates, depuis le belvédère. 

 

 

Le pont de la rivière aux Cerises, chemin Courtemanche. 
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Photographies : Denis Tremblay, 2020.  

 

À gauche, l’emplacement de l’ancienne petite fabrique, là où on entrevoit une maison grise. Au loin, dans les 
arbres, deux maisons anciennes et à droite, la petite chapelle, sur le site de l’ancienne scierie.  

 

 

L’emplacement de l’ancienne scierie, là où se trouve maintenant la chapelle, à droite. Dans les arbres, à 
gauche, le pont. Il y avait un petit barrage retenant l’eau pour la fabrique mécanisée et le moulin de sciage. 
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Photographies : Denis Tremblay, 2020.  

 

La rue de la Croisée, vers l’ouest. Deux maisons des Buzzell. L’ancien bureau de poste se trouvait dans la 
maison blanche au fond. Derrière la maison à droite, il y avait une grange. 

 

 

La rue de la Croisée, vers l’est. Lots des années 1880 près de l’emplacement de la scierie (à droite). 
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Photographies : Denis Tremblay, 2020.  

 

Chemin du Parc, vers le nord, près de la rue de la Croisée. 

 

 

 

Chemin du Parc, vers le sud. 
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Photographies : Denis Tremblay, 2020.  

 

Chemin du Parc, vers le sud. 

 

 

 

Intersection, chemin du Parc et chemin Bice. 
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Photographies : Denis Tremblay, 2020.  

 

Chemin du Parc, vers le sud (à droite, le parc et la petite maison blanche). 

 

 

 

Le parc de la rivière aux Cerises (autrefois le terrain de la maison blanche). La maison, en haut, à gauche. 
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Photographies : Denis Tremblay, 2020.  

 

La rivière à l’ouest du parc. La clôture de perches, à droite, est alignée sur la ligne de division des anciens rangs 
XIV et XV du canton d’Orford. 

 

 

La petite maison blanche (maison Baird-Buzzell). 
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Photographies : Denis Tremblay, 2020.  

 

Maisons anciennes, chemin du Parc, depuis le parc. 

 

 

Chemin du Parc, vers le nord. La petite maison et son parc à gauche, après les « Souvenirs heureux ». 
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Photographies : Denis Tremblay, 2020.  

 

Chemin du Parc, vers le nord. 
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Tirées de HISTOIRE DE CHERRY RIVER (LE VILLAGE) Vol. 1 et 2, par Juanita McKelvey, 2014 

 

Vue depuis tout près du cimetière, chemin Courtemanche. À l’arrière à gauche, on voit la butte (angle chemin 
Alfred-Desrochers et rue de la Croisée) partiellement rongée par une sablière, donc vers 1960. La maison à 
gauche est toujours en place, entre le cimetière et le pont. 
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Tirées de HISTOIRE DE CHERRY RIVER (LE VILLAGE) Vol. 1 et 2, par Juanita McKelvey, 2014 

 

Tout en haut au centre, le cimetière et le chemin Courtemanche descendant vers la rivière. Les deux maisons à 
l’avant sont sur l’actuelle rue de la Croisée, celle de droite existant toujours. 
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Tirées de HISTOIRE DE CHERRY RIVER (LE VILLAGE) Vol. 1 et 2, par Juanita McKelvey, 2014 

 

Le pont du chemin Courtemanche sur la rivière. À droite, la petite chapelle. La maison de ferme est toujours là, 
sur la rue de la Croisée, mais la grange a disparu. 
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Tirées de HISTOIRE DE CHERRY RIVER (LE VILLAGE) Vol. 1 et 2, par Juanita McKelvey, 2014 

 

L’ancienne scierie, en bordure de la rivière, immédiatement au sud de l’actuelle petite chapelle. 
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Tirées de HISTOIRE DE CHERRY RIVER (LE VILLAGE) Vol. 1 et 2, par Juanita McKelvey, 2014 

 

L’ancienne scierie, vue depuis la rive sud de la rivière. 
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Tirées de HISTOIRE DE CHERRY RIVER (LE VILLAGE) Vol. 1 et 2, par Juanita McKelvey, 2014 

 

Le chemin menant vers Magog, vue depuis la butte aujourd’hui disparue. Dans l’encerclé, la petite maison 
blanche, sa grange disparue et son terrain. 
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Tirées de HISTOIRE DE CHERRY RIVER (LE VILLAGE) Vol. 1 et 2, par Juanita McKelvey, 2014 

 

Maison à l’angle des chemins du Parc et Bice, toujours existante. 
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	localisation: La section de la rivière aux Cerises ici considérée et le noyau villageois de « Cherry River » se trouvent au cœur du bassin versant de la rivière aux Cerises, dans la municipalité du canton d’Orford. L’appellation historique « Cherry River », non officielle, est indiquée sur un panneau de bienvenue installé par la municipalité à l’entrée du village, sur le chemin du Parc (route 141). Le territoire ici considéré comprend des propriétés donnant sur les chemins du Parc, Alfred-Desrochers et Courtemanche, et sur la petite rue de la Croisée.  L’ensemble forme un polygone irrégulier d'une superficie d'environ 0,2 kilomètre carré, traversé par la rivière aux Cerises. (Plan du site joint).
	description: Le site comprend en premier lieu une section de la rivière aux Cerises, un large ruisseau pierreux (environ 4 m de largeur), impétueux au printemps. Sa source principale est l’étang aux Cerises au pied du mont Orford. Dans sa section ici considérée, le ruisseau est encaissé de façon naturelle sur la moitié du parcours, où se trouvent aussi les emplacements de deux anciens moulins à eau, une scierie et une petite fabrique de contenants en bois (tous disparus). En deuxième lieu, le site comprend 21 bâtiments (et quelques bâtiments secondaires), dont quatorze (14) petites maisons anciennes, en bois, datant d'avant 1910. La plupart de celles-ci sont dotées de galeries et de vérandas. Ces modestes maisons dominent nettement le paysage villageois. La plupart d’entre elles sont implantées suivant la trame orthogonale induite par les anciens lots de colonisation, sauf certaines qui font face à une section courbe de la route. Sur une hauteur accessible par un chemin secondaire (Courtemanche), on accède au cimetière devant lequel se trouve un belvédère qui offre un panorama sur le village et son environnement verdoyants (cette hauteur est aussi occupée par une sablière et d’autres installations à caractère industriel, municipales et privées, non visibles du village). Outre un petit lieu de culte construit à l’emplacement d’un ancien moulin, ni église dominante ni maison de notable marquante dans ce village atypique. Le plus important bâtiment est celui, moderne, de la mairie d’Orford, à l’emplacement d’une ancienne école, à la limite du site proposé.
	historique: La colonisation du secteur a commencé au cours des années 1830, un imbroglio juridique entre la British American Land Company et la Couronne britannique ayant toutefois d’abord amené la présence de squatters tolérés. La situation régularisée dans les années 1850 coïncide avec la création de la municipalité de canton en 1855. Les premiers billets d’occupation (qui précèdent les ventes de lots) sont remis en 1856-1857. La famille Buzzell (parents et enfants, dont certains marié-e-s), s’installe, avec d’autres, vers 1860. Les Buzzell ouvrent une petite fabrique (avant 1870) puis un petit moulin de sciage (1873), une épicerie et un bureau de poste (1875, toujours en place) ; ils participent à l’ouverture de deux écoles (vers 1868 et 1873, disparues) et d’un cimetière (vers 1875, en usage). De modestes maisons vernaculaires en bois (rez-de-chaussée et comble) sont construites, agrandies, modifiées entre 1860 et 1910 (les plus vieux carrés en place datant peut-être des années 1870). La communauté fondatrice, anglophone, protestante et culturellement liée à la Nouvelle-Angleterre, présentait un caractère particulier, même dans le contexte des cantons de l’Est, par son évangélisme majoritaire, plus précisément par son adventisme. La construction en 1950 d’un discret lieu de culte évangélique à l’emplacement d’un ancien moulin en constitue un témoin tardif supplémentaire. Le passage de l’économie agroforestière à la villégiature, l’exploitation de sablières (construction de l’Autoroute 10), le reboisement ainsi que la construction aux alentours de grands hôtels et de villas en copropriété ont profondément modifié le secteur, mais le ruisseau et l’ancien noyau villageois demeurent.
	03: Off
	04: On
	05: Off
	site_01:  Il existe un potentiel archéologique certain à l'emplacement de l'ancien moulin et de la petite fabrique de contenants de bois (tubs). 
	motifs_01: Le caractère atypique exceptionnel de ce village agroforestier des cantons de l’Est, étonnamment conservé, mérite l’assurance d’une conservation et d’une mise en valeur bien encadrées. Le développement résidentiel à Orford, le besoin de commerces de proximité et la croissance souhaitée des activités récréotouristiques ne peuvent qu’exercer une pression forte sur l’ancien village et sur son environnement pittoresque. L’actuel programme particulier d’urbanisme (PPU) ne fournit pas de balises claires à ce sujet. À vrai dire, l'atout que pourrait représenter la dimension patrimoniale n'y est pas suffisamment pris en compte. L’incertitude actuelle concernant l’avenir de la « petite maison blanche d’Orford » (ou maison Baird-Buzzell), qui appartient pourtant à la Municipalité et qui est la mieux conservée, nous incite à considérer qu’une protection d’État s’avère nécessaire pour tout le site.
	06: Off
	07: On
	nom_04: Voir le document joint qui contient la liste des noms et adresses de tous les propriétaires.
	organisme_04: 
	adresse_04: 
	code_postal_04: 
	telephone_04: 
	identification_telephone_poste_04: 
	telecopieur_04: 
	courriel_04: 
	08: Off
	09: On
	10: Off
	11: Off
	infos: – Le site patrimonial proposé comprend la « petite maison blanche d’Orford » (ou maison Baird-Buzzell) qui fait l’objet d’une demande de classement distincte.– Une étude réalisée en 2015 par la firme Bergeron Gagnon pour la MRC de Memphrémagog portait sur les ensembles patrimoniaux de la MRC. Un seul ensemble a été identifié dans Orford, composé de huit des maisons anciennes du village de Cherry River, situées dans un même axe le long du chemin du Parc. L’étude souligne que l’ensemble souffre d’une perte d’authenticité, ce à quoi la petite maison blanche fait contrepoids par son bon état de conservation. (fiche jointe)– La Société d’histoire du Canton d’Orford (SHCO) a publié en mai 2020 une étude réalisée par deux de ses membres, Gilles Lauzon, historien, et Denis Tremblay, tous deux diplômés en architecture. Cette étude intitulée Histoire de la petite maison blanche d’Orford et proposition d'une nouvelle appellation porte sur l’histoire de la maison, mais aussi sur l’histoire du bassin versant et du noyau villageois dont la maison fait partie (étude jointe). – Une étude « Caractérisation des paysages culturels de la MRC de Memphrémagog » (2014) fait état du paysage culturel de Cherry River.
	motifs_02: Paysagère :  Le site accidenté offre un éventail inhabituel de vues naturelles et bâties, depuis l’entrée par le chemin du Parc jusqu’au cimetière, par rues et sentiers. D’emblée pittoresque, l’ensemble paysager prend son sens à travers les autres aspects patrimoniaux.Historique :  Le noyau villageois ancien de Cherry River témoigne, avec son ruisseau et son environnement bâti, de l’implantation d’une communauté agroforestière dans un secteur particulier des cantons de l’Est, riche en bois, mais peu propice à l’agriculture.Ethnologique :  Anglophone et protestante, évangélique et longtemps majoritairement adventiste, fortement liée à la Nouvelle-Angleterre, cette communauté apparaît à travers ce patrimoine particulier qu’elle nous a laissé, austère, sans prétention, durable. Architecturale : Les maisons du village, majoritairement construites entre 1855 et 1910 (les plus vieux carrés encore en place datant sans doute des années 1870), témoignent d’une architecture vernaculaire transfrontalière modeste dont la « petite maison blanche d’Orford » (Baird-Buzzell) est la mieux conservée. 
	motifs_03: Toutes les maisons anciennes : composantes d’origine et composantes ajoutées d’intérêt, à identifier dans le cadre d’une recherche en lien avec les propriétaires. De façon générale, les maisons du village méritent et requièrent une politique et un programme incitatifs de valorisation patrimoniale, la maison Baird-Buzzell pouvant servir de modèle. Un discret lieu de culte construit en 1950, très significatif en regard de l’histoire du secteur, mérite aussi d’être conservé et mis en valeur, dans toute sa simplicité. Pour tout ajout éventuel, l’esprit de la trame d’implantation ancienne devrait être respectée, par rapport au cadastre originaire et aux rues, de même que l’échelle des bâtiments en place. Il ne s’agit pas de les imiter, mais d’en respecter le caractère. Il y a lieu enfin de mieux connaître, conserver et améliorer les vues et percées visuelles, dans un esprit de respect du passé. 
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